
1 TABLE NOMINATIVE LA VERPILLIÈRE 

Table nominative 

Charles de La VERPILLIÈRE 
Ain (2ème circonscription) 

Union pour un Mouvement Populaire 
La Verpillière 

  
Élu le 10 juin 2007 
Adhère au groupe de l'Union pour un Mouvement 
Populaire [J.O. du 27 juin 2007] 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l'administration générale de la 
République [J.O. du 28 juin 2007] 
Membre titulaire du conseil d'orientation de la 
simplification administrative [J.O. du 2 août 2007] 
Membre du haut conseil du secteur public [J.O. du 
2 août 2007] 
Membre de l’office parlementaire d’évaluation de la 
législation [J.O. du 31 octobre 2007] 
Rapporteur du projet de loi instituant un droit d'accueil 
pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires 
publiques pendant le temps scolaire obligatoire 
(n° 1008) [18 juin 2008] 
Membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant un droit 
d’accueil pour les élèves des écoles maternelles et 
élémentaires publiques pendant le temps scolaire 
obligatoire [J.O. des 19 et 24 juillet 2008] 
Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant un droit d’accueil 
pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires 
publiques pendant le temps scolaire obligatoire [J.O. du 
24 juillet 2008] 
Rapporteur du projet de loi organique portant 
application de l'article 25 de la Constitution (n° 1110) 
[24 septembre 2008] 
Rapporteur du projet de loi relatif à la commission 
prévue à l'article 25 de la Constitution et à l'élection des 
députés (n° 1111) [24 septembre 2008] 

DÉPÔTS 

Rapport déposé au nom de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de 
l'administration générale de la République sur le 
projet de loi, adopté par le Sénat après déclaration 
d'urgence, instituant un droit d'accueil pour les élèves 
des écoles maternelles et élémentaires publiques 

pendant le temps scolaire obligatoire (n° 1008) 
[9 juillet 2008] (no 1045) 

Rapport déposé au nom de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi 
instituant un droit d'accueil pour les élèves des écoles 
maternelles et élémentaires publiques pendant le 
temps scolaire obligatoire [22 juillet 2008] (no 1068) 

INTERVENTIONS EN SÉANCE PUBLIQUE 

QUESTION AU GOUVERNEMENT 
Transports. Transport de voyageurs. Grèves, service 
minimum [8 janvier 2008] (p. 41) 

DÉBATS 

Projet de loi no 57 relatif à la maîtrise de 
l'immigration, à l'intégration et à l'asile 

PREMIÈRE LECTURE 

Discussion des articles [18 septembre 2007] 
(p. 2186) ; [19 septembre 2007] (p. 2204, 2236, 2277) 

Article 3 précédemment réservé (création d'un contrat 
d'accueil et d'intégration pour la famille) 

Son amendement no 57 rectifié (p. 2263) : adopté 
(p. 2264) 

Proposition de loi no 433 portant réforme de la 
prescription en matière civile 

PREMIÈRE LECTURE 

Avant la discussion des articles [6 mai 2008] 
(p. 1921) 

Ses explications de vote sur la question préalable 
opposée par M. Jean-Claude Sandrier (p. 1926) 
Son intervention (p. 1926) 

Thèmes :  
Droit civil : prescription : délais (p. 1926) 
Droit civil : prescription : pays étrangers (p. 1926) 
Droit pénal : discrimination : indemnisation des 
victimes (p. 1926) 
Famille : mariage (p. 1926) 
Justice : simplification du droit : droit civil (p. 1926) 
Travail : discrimination (p. 1926) 

Explications de vote et vote [6 mai 2008] (p. 1944) 
Ses explications de vote (p. 1945) 
Vote pour du groupe de l'Union pour un Mouvement 
Populaire (p. 1945) 
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Projet de loi no 1008 instituant un droit d'accueil 
pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires 
publiques pendant le temps scolaire 

Rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de 
l'administration générale de la République 

PREMIÈRE LECTURE 

Avant la discussion des articles [15 juillet 2008] 
(p. 4564, 4603) 

Son intervention  (p. 4569) 
Intervient sur l'exception d'irrecevabilité soulevée 
par M. Jean-Claude Sandrier (p. 4577) 
Intervient sur la question préalable opposée par 
M. Jean-Marc Ayrault (p. 4586) 
Son intervention en qualité de rapporteur de la 
commission des lois (p. 4620) 
Intervient sur la motion de renvoi en commission de 
M. Jean-Marc Ayrault (p. 4627) 

Thèmes :  
Collectivités territoriales : libre administration 
(p. 4577) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire (p. 4627) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : assistantes maternelles (p. 4570) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : compensations financières (p. 4569, 4627) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : responsabilité pénale (p. 4570) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : seuil de déclenchement du service d’accueil 
pendant le temps scolaire (p. 4570, 4621, 4627) 
Enseignement : personnel : enseignants : droit de 
grève (p. 4570) 
Enseignement : personnel : remplaçants (p. 4586) 
Etat : concertation avec le personnel (p. 4569) 
Politique générale : opinion publique : service 
d’accueil pendant le temps scolaire (p. 4586) 
Secteur public : continuité du service public : service 
d’accueil pendant le temps scolaire (p. 4569) 
Secteur public : grève : préavis (p. 4569) 

Discussion des articles [15 juillet 2008] (p. 4630) ; 
[16 juillet 2008] (p. 4642) 

Ses interventions dans la discussion des articles, 
amendements et sous-amendements (p. 4634 à 4684) 

Article 2 (principe de l’accueil des élèves pendant le 
temps scolaire) 

Son amendement no 42 (p. 4656) : adopté après 
rectification (p. 4657) 

Article 4 (garantie d’un service d’accueil des élèves en 
temps de grève) 

Son intervention (p. 4668) 

Article 5 (information sur le nombre d’enseignants 
grévistes – seuil de mise en œuvre du service d’accueil 
communal) 

Ses interventions (p. 4668 et s.) 

Article 7 bis (établissement par le maire d’une liste de 
personnes susceptibles de participer au service 
d’accueil) 

Ses interventions (p. 4475) 

Article 8 (contribution de l’État aux dépenses exposées 
par les communes pour l’accueil des enfants scolarisés) 

Ses interventions (p. 4678 et s.) 

Article 9 (organisation du service d’accueil par une 
autre commune ou un établissement public de 
coopération intercommunale) 

Ses interventions (p. 4683) 

Article 10 (entrée en vigueur) 
Son intervention (p. 4683) 

EXAMEN DU TEXTE DE LA COMMISSION MIXTE 
PARITAIRE 

Avant la mise aux voix du texte de la commission 
mixte paritaire [23 juillet 2008] (p. 4867) 

Son intervention  (p. 4867) 
Thèmes :  

Communes : maires : responsabilité pénale (p. 4868) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : arrondissements (p. 4868) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : compensations financières (p. 4867) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : recrutement (p. 4867) 
Communes : service d’accueil pendant le temps 
scolaire : seuil de déclenchement du service d’accueil 
pendant le temps scolaire (p. 4867) 
Coopération intercommunale : établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) : service 
d’accueil pendant le temps scolaire (p. 4868) 
Droit pénal : fichier judiciaire national automatisé des 
auteurs d'infractions sexuelles (FIJAIS) (p. 4867) 
Enseignement : personnel : remplaçants (p. 4867) 
Enseignement privé : établissements sous contrat 
(p. 4868) 

 


